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NOTE PRÉLIMINAŒR 

Le projet de Budget des Recettes et des Dépenses pour Ordre de l'exer 
cice {883, qui remplace les tableaux XV et XVI du projet de loi contenant 
le Budget général déposé en février f884, s'élève à . . fr. 67!,958,iOO » 

Les tableaux XV et XVI s'élevaient à . . . . . . . 674,660,700 » 

Soit une différence en moins de. . . fr. 2,702,600 >> 

Si la comparaison s'établit entre les crédits votés pour f 88( et les prévi- 
sions révisées dei 88t., on obtient le résultat suivant : • 

Montant des crédits votés pour {884 . . . 
des prévisions révisées pour ·f 88?> 

En plus sur les crédits votés pour !884 . . 

. fr. 654,23t>,20O 1) 

67-t,9a8,H)O Il 

La différence en moins de 1,701,600 francs mentionnée pins haut s'ex 
lique comme suit : 

Tll'RE I·•. - RECETTES ET DÉPEi-,SEt1 POUR. ORDI\E. 

CHAPITRE r-. 

AaT. 6. - Réserve du fonds communal. 

Par suite des changements apportés aux évaluations des Voies et Moyens 
de l'exercice {88a, en ce qui concerne les eaux-de-vie et les sucres indigènes, 
il y a lieu. de modifier également le tableau des recettes et des dépenses pour 
ordre du mème exercice, relativement au fonds communal. 

Les évaluations primitives et les évaluations nouvelles sont détaillées 
ci-après : 



( ~97 ) (lteceltea ,t dép. pour ordr~.) 

NO'fE PRÉLIMINAIRE. 
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Pl\lKITlvtS. llOIJ~ELLES. 
. - ·- _,_. _____ - --- 
Produl: Part du fonds communal. Produit Part du fonds communal. 1 -- r-;:lauL. brui. p.•; •. Montaut. brut. p.•/ •. l 

Droit, dt do11ane. 
1 .. . . . . . . . . \ 3,100,000 75 2,:Sll:i,000 l>,100,000 75 'il,325,000 

-de-rie . . . . . .. 1,360,000 30,009 408,000 t,360,000 31,008 421,700 

s et rin.tÏfl'res • . . . i00,00'.l 1 
i 

245,000 700,000 i ! 245,000 
3~ 35 

1$ ••••••••• 3,100,000 1,085,000 is,100,000 t,085,000 

I>t"oits d'acci1t. 

. . . ~ - . . . . . 4,506,1100 35 1,577,100 4,506,000 35 1,577,tOO 

-de-rie imlicèoes. • • 52,930,000 50,009 9,882,000 'J9,570,000 31,008 9,16U,t001 

s . • • • . • • • • 14,0'8,000 ! l 4,913,~00 14,~JS,000 ! 
) 

4,91-3,300 

i;res ....•.•. 12,000 35 4,~o 12,000 55 4,2001 

s •.••.••.. 5,616,000 t,065,600 :ï!,900,000 1,0l!S,000 

Poste1. 

les de toute nature, saur 
droit sur les elfe!$ de 
œmerce. . . . .. Pi,885,000 41 5,692,ISOO 14,130,200 41 15,707,000 

TOTAUX •••• ,s,oos,aoo !i6,!S5'.j,400 

D'où une diminution, sur les évaluations primitives, de -f ,f$4~,600 francs. 
La somme de ,6,?ia2,400 francs étant inférieure à la moyenne des sommes 

réparties et à répartir pendant les trois dernières années C), il n'y a pas lieu 
d'opérer, au profit de la réserve, la retenue mentionnée au paragraphe 2 de 
l'article 2 de la loi du 20 décembre .f 862. 

Ladite somme de 26,aat,400 francs remplace ainsi celle de 28~055,000 
francs qui figure à l'article t> Liu tableau XVI, page 77, du Budget général de 
l'exercice f 885, sous la rubrique : Fonds communal institué par la loi du 
f8 juillet 1860. 

(1) Les sommes réparties entre les communes pendant les années 1882 à i884, s'élèvent 
savoir: 

Eu i882. . . . 
- 1885 ...• 

- 188\ (Prévisions) 

. fr. 27,135,028 08 
. V ,603,894 6j 

26,452,300 Il 

ENS6HLE. 

MoYENNB. 

. . fr. 8·l,H~9,222 70 
27,063,074 ~3 

96 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Il est à remarquer quo d'après les previsrons, un prélèvement de 
fr. 510,674 'J5 c• (fr. j7 )063,07 4 j5 C' - 26\f>o2,400 fr. = fr. !H 0,67 4 25 c•) 
sera fait sur la réserve pour compléter la moyenne des trois dernières années, 
qui forme le montant de la somme à répartir entre les communes. 

1 TITllE Il. - DÈl1ENSES Sl/R l\ESSOUUCES Sl1Ê(lJALJ,~S. 

§ 5. - SEll.VlCES DIVERS. 

Bemboureement de prêts faits aux provinee« et aux communes pour 
c:011struction et llme·iibl1nnmt lie maisons d'écoles (loi clu i.t août 1873), 
90(),000 francs. 

L'article 2 du projet de BudgeL de la Delle publique pour l'exercice ·188H 
soumet à l'approhation des Chambres la cession faite, it la Caisse générale 
d'épargne et de retraite, des annuités <lues au Trésor, en remboursement des 
sommes avancées aux provinces el aux communes pom· construction et 
ameublement de maisons d'école. 

Comme conséquence de celte cession, l'article 20 du tableau XV des 
dépenses sur ressources spéciales, annexé au projet de Brnlget primitif pour 
l'exercice f88t;, devient sans objet, puisque, à partir de 1885, le recou 
vrement des annuités se fera directement par la Caisse d'épargne. Il y 
a donc lieu de supprimer le crédit de 900,000 francs porté à cet article. 

N.B. Pour les tableaux et développements du Budget des recettes et des 
dépenses pour ordre, on ne peut que se référer el renvoyer- aux pages 64f à 
660 du Docume-nl parlementaire, n° f 04. de la session de i883-f884. 



( 29U ) (Recette& et dep. pour ordre.) 

PROJET DE LOI, 

LÉOPOLD II, 
1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre iles Finances, el de 
l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARR!nÉ ET ARll.trOl.'CS: 

En remplacement des ftableaux XV et XVI annexés à 
Notr(• arrêté du 2S février -1884 el des articles 7 et S de cet 
arrêté, Notre Ministre des Finances présentera en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, le projet de loi dont 
la teneur sui; : · 

ARTICLE UNIQUE. 

Les recettes et les dépenses pour ordre de l'exercice ·1885 
soul évaluées respectivement à la somme de six cent soixante 
onze millions neuf cent cinquante-huit mille cent francs 
{671,958,t0O francs), conformément an tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 8 novembre 1884. 

Li~Ol•OLD. 

P .&R LE Roi : 
Le M iuistre tte& Finances, 

A. BEERNAERT. 

- 
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BUDGET Db:S RECETTES ET DÉPENSES POUR ORDUE DE L'EXERCICE !88!>. 

- : u ~ •• ◄
:: 
" z. 

DÉSIGNATION DES SEHVlCES. 

Pré,isiona 
■a• MIIC:IITTII• 

el 

oms IIIÎPHl'lSU. 
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pu 

O■A.PIT■a, 

3 

4 
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6 
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10 
H 
12 
us 
14 
15 
16 

17 
18 
19 
to 
21 
2:t 
23 
24 
!!5 

27 
28 
20 

TITaE •. - BIKOIITTIH IKT.i••.Pll1'11II■ •• .,. oa••·· 

CHAHTUE Pl\El'11ER. 

Fonds de lier, dlipoli• au Trésor, et dont le r1tmboursem1mt a lieu avec l'intor-usntiori 
du 1Uinillrs di$$ Finances, 

Cautionnements versés en numéraire tians les caisses du Trésor, par les comptables de l'État, 
les receveurs communaux el les receveurs iles hospices et des bureaux ile bienfaisance, 
pour sûreté ùe leur uestion. cl par des contribuables, négociants ou commisslcunaires, 
en garantie du payement ile droits ,111 douane, d'accise, etc. . 

Cautionnements versés en numéraire par les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires 
Lie travaux publics, Cl l>ar les agc11ts commerciaux .. 

fonds spécial créé en vertu Lie l'article 57 de la cunvemiou du l"' juio Ul77 
1 Versements faits directement dans la caisse de l'État. 

) 

Impôts recouvrés par les comptables Lie l'aLlmioistra 
tien Lies contributions directes, douanes et accises, 

fonds provinciau1. déducrien faite des frais de perception . • . . 10,000,000 
Rere1111s recou vrés par les comptables de Padminis 

traticn de l'enregistrement et des domaines, dédue 
, lion faite des frais de perception • . . • . . 

Fonds communal institué par la loi du 18 juillet 1860 . 

1 ·'"'·"' : 1 

500,000 ,. ~ 

ltéserve du fontis communal . 
t·onds locaux.-· Versements faits par les communes pour être alreetés, par l'autorité provin 

ciale , à des dépenses locales . 
Dépôts ellect11és chez: lus receveurs des coutributions directes , pour le compte de la Caisse 

i;énêrale d'épargne . 
Oêpôts effectués ebcs les percepteurs tics postes , pour le compte de la Caisse cénérale 

t1•épargne. 
Caisse de retraite Instituée par la lui du 16 mars 1865 . 
Caisse dn veuves el orphelins du Département des finances 

des Chemins Lie fer, Postes el Télésrapbes 
de l'Intérieur et de l'instruction publique. 
des Affaires .Étrangères . 
de la Justice 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratif el enseignant de l'Administratio11 Je l'lustruclion 
publique • . 

des professeurs et instituteurs commuQaux 
Lie l'ordre judiciaire 
des officiers de l'armée 

Caisse de prévoya11c11 des pilotes et autres agents ùe la marine. 
C.1is1H: centrale de prévoyance des secrétaires corumunau x . 
~fasse d'habilletaent des employés du lïépaetemem des Chemins ile fer, Postes et Télégraphes 
Caisse de remplacement par le Département de la Guerre . 
Caisse de retraite el de secours des ouvriers du chemin ,le for . 
Recettes effectuées par l'administration des chemins de fer ile l'État pour compte du service 
de la marine, des sociétés concessionnaires el des administrations étrangères avec les 
quelles elle est en relation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Recelles efîeetuées par l'administration des postes et télégraphes pour le compte des admi- 
nistratiens postales étrangèr• et Lies offices télégraphiques avec lesquels elle est eu relation. 

fonds pour l'encouragemeol du service militaire 
Fonds de toute autre nature versés dans les caisses du Trésor public, poui- le compte de tiers. 
Encaissement des effets de commerce par la poste 

4,800,000 " 

s,100,000 • 
40,000 • 

11,100,000 • 

26,552,400 • 
578,000 ~ 

550,000 ,. 

600,000 • 

21,000,000 • 
50,000 ,. 

1,200,000 ,. ~ 
1,000,000 " 450,917,400 
250,000 • 
100;000 • 
150,000 • 

250,000 • 
550,000 • 
380,000 • 

1,000,000 • 
·100,000 • 
'.:il50,000 • 
700,000 " 

2,700,000 • 
000,000 • 

v,000,000 • 

5,700,000 • 
11,000 • 

100,0110 • 
535,000,000 • 

A. 1.EPOlTt& • fr. 1430,917,400--~ 
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BUDHET DES RECETTES ET DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

.. •• .. u .: 
~ 
•• •• • 
i: 

DÈSIGNATION DES SERVICES. 
Pré,ieleu 1 T,tal 

••• a■e■T'll'■■ par 
et 

J D.IS DÊPS:ISJ!I, 

1 
Cl■&•1Ta■, 

RuoiÏT .• . fr. 1 430,017,400 • 
CHAPITIŒ Il. 

Fond, de ti'er, diposi• cm T~1or, et do11t le remboursement a lieu di'rectement par les 
comptables qui en ont opérlf la recette. 

1'11nlslère des l•'inances. 

.Jdmini1lralion des contrib11tiom directes, douarie, et accise,. 
110 1 Rêparlition du produit des arnendes , saisies et confis~ations en matière de contributions 

directes, douanes et accises (caisse du contentieux) 

31 1 Fonds réservé dans. le produi; des amendes, saisies, confiscations et préemption~ 
32 lmp6ts et produits recouvrés au profit des communes 

3~ 1 Masse d'habillement et ,l'ëqufpemcnt de la douane • 

31 Sommes versées pour garantie de droits et il'amen1les éventuellement dus 
35 Travaux d'irri1ptioo dans la Camplne • , , 

36 Frais p~yés au eemmissaires spéciaux (art. SS de la loi communale) . 

Atlmirlislration de l'mre9istreme11t et desdomuine.s. 
157 1 Amendes diverses el autres recettes soumises et non soumises aux frais de réffi'! 
38 Amen,les et frais de justice en matière forestière 
lS!) 1 Consigna.lions de toute nature 

l'l.inlstëre des chemins de fer, postes et tétégraphes. 

A. - ,ld,nitiidration dtt:s chtmfnsde fer. 
40 1 Encaissement el payement pour- le compte de tiers tlu chef de transport de marchandises 

41 Prix de transport afférent au parcours en dehors des limites des chemins de fer, ua11s l'inté- 
rieur du pays (ports au delà) . 

B. - Adminislralion de.s po:slu et tlfligraph~k- 
42 
43 

45 

40 
50 

Encaissement el P31ement de quinances pour compte de tiers 
Articles d'argent ccnûës à la poste et rendus payables sur mandats et bons de poste 

44 1 Abonnements pris ~ux journaux et 1>3yés aux éditeurs 
Encaissement et payement de coupons . 

C. - ..ldmini:stration de la Marina. 
461 Remboursement des drcits de pilotage à l'J.tlmioislralioo néerlandaise • . • . • . 
-47 Remboursement à la yjlfe d'Ostende de la moitié du droit de pas.s;ase au:1 ~lusea (arflilé 

royal du to jùin 18ft ). . • . . . . . . 

Ministère de la ~uslice. 
-48 ! Masse des détenus (administriltion des prisons) 

Ministère de l'Agrleulture, de l'industrie et des Travaux publies. 

Peuslocs p;iyêes par les élèves de l'institut a(;ricole de }'Etal . 
Pensions payées par les élêns de l'école de métleciue vétérinaire de l'État 

ol I Produit du Jardin Uotauique. 

300,000 • 
17!S1000 1 

14,200,000 • 1 
170,000 . 

1 
800,000 . i 
i,ooo ' . ! 
6,000 • 

38(• 000 • 
19,800 . 

17,800,000 . 

9,000,000 • 

260,000 ,. 

50,000,000 • 

130,000,000 • 

,,isoo,ooo • 
8,000,000 ,, 

20,000 • 

8,000 • 

!15,000 • I 
i 
f 

1 
1 

30,000 • 1 

35,000 • , 

1,000 -. 

A UPO&TIII. , , • • . fr. 1 66.f,839,'lOO • 
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BUOGE'r DES RJl~CETTES J~T DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite) . 

.lrticles, DÉSIGNATION DES SERVlCES. 

PRtWISIH$ 

D~I alCliTTU 

,, .•.. 
•••n•••· 

lOUL 

,., 
CIAPITI.I. 

53 

55 

56 

57 

58 

159 

6() 

61 

fül 

84 

ll,IPIII.T. • . • • fr. 

Fo11ds sp~dau:z: rattachés au,'1: fonds 1le1 tiers et dont il n'est disposé qti'm 
v,n-tu d'ordonnances 1Jisêes par la Cour des Coinptu. 

§ , ••. - Su■SIDBS. - PutTS CO~TIUIUrlTl!S DE TIP.IU 11.l~S LA. olleti~Sl •• 
TIUY4Ul l'VlltlCS. 

Subsides olf'eru à l'État pour euestruetlen de routes 

Subsides pour traraux d'utilité publique. . . . , 

Part ù'iqlerrentioo lies provinces, des communes el des paetleuliers intéressés 
daus la tlêpeose de travaux 11'amélio1·atiou du r-é1Jime de l'Yser- . . • • . • 

Fonds provenant de l'intervention de tiers dans les dépenses de premier établisse 
meul. d'extension ou de parachêvemeat des chemins de fer . • • • . . . • 

§ 2. - fOl'DS Dl! U!UtOI. 

Fond• de remploi provmanl soit d6 fo ve-nla ou de la cenion d6 vieux matê 
riaux et cJ'oojeu /tors d'u:rag,, soit du rlfl!lbotir.nment d'ava11cu budgé 
taires 1:oncert1ant lu services $Ui11anu : 

Ministère de l'Agricullure, de l'l1ulustrle et ues Travaux publics. 

Serrlce de l'atelier de photographie de l'administration des pools el chaussées • • 

Ministère des Chemins de fer, postes et télêgra11hes. 

A. - Clielftin <k fw. 

Billes, rails et aeeessoires, matériel li1e tenant à la voie. 

SerYice des ,oies et truaull, non compris les objets déoollllllh à l'article p~- 
deot .•.•••.•.•••..••••••••.•••••••• 

Senice de la traction et du matériel 

Senice des tra1uporu 

Senices. en géoml. • 

Verselllflll$ a1ant une atreetatio.11 spéciale ou concernant plusieurs serYices . 

Il. - Po1t,1 ,1 tillgraplttl. 

~ t • Senice des postes • 

t 2- Senice des t"égrapbes . 

C. - KariM. 

Senice de la tractioll el du matériel. • • . . . 

100,000 ._ 

t,000,000 • 
i so,ooo . ,,130,000 • 

\ 
1,000,000 " 

16,000 • 

3,500,000 » 

100,000 • 

500,000 • 

50,000 • 

67,000 » 

400,000 • 

47,900 • 

66-4,839,'.iOO • 

4,9!Sl,900 • 

A a■Na-ru .•.. fr. 

!I0,000 • 

1 671,918,100 • 
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BUDGET DES REC..:ETTES ET DES DÉPENSES POUR ORDRE. (Suite.) 

( 503 ) 

Articles. DÉSIGNATION DES SERVICES. 

RnoaT .. , , , fr, 

Mhalstère de la Guerre. 

611 Service des ~tablissemenls de fabrication de l'artillerie • 

66 Service de l'Institut cartosr:ipbique militaire • • 

67 Senice des objets de cou.cbage de l'État •• 

68 Sereice de la pharmacie centrale de l'armée. 

60 Ser,ice de la remonte spéciale des ollkiers. 

§. 3. - S11n1cn onus. 

70 

71 

Cautionnement$ des entrepreneurs défaillants. • • • 

Frais d'administration de la masse d'habillement du Département des Chemins 
de fer, postes et télégraphes • • . • • • • • • • • • . • . • • 

PRtVISIONS TOTAL 
DIS aie IITTIS 

••• 
otd" 

dr111sas. Ç■A.HTII!, 

" 1 e11,ots1100 • 

20,000 , 

15,000 • 

11,000 • 

1s1000 • 

200,000 • 

10,000 • 

20,000 • 
30,000 • 

TOTA.L D1I BIIDHT •n HClltTIIS f.T DU DÎP!!ISl!S POUll OllDH .••••.••...••• fr. 1 671,0153,100 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté da 8 novembre iSSl. 

LtOPO~D. 
Par le Roi: 

Le Mi'nistre des Fina,u;es, 
A. BEERNAERT. 




